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La Commission peut délivrer un certificat d'aptitude sans examen écrit à une personne qui a acquis l’expérience 
pratique nécessaire avant la date de désignation de la profession ou avant la date de désignation obligatoire. 

• Vingt pour cent (20 %) de l’expérience de travail pratique nécessaire pour la profession doivent avoir été 
acquis dans les six ans précédant la date de désignation ou la date de désignation obligatoire de la 
profession.  

• Le certificat d'aptitude sans examen écrit est offert pour une période de cinq ans pour toute profession 
nouvellement désignée ou toute profession obligatoire nouvellement désignée, à moins d’indication 
contraire de la Commission de l’apprentissage et de la certification professionnelle.  

• La Commission de l'apprentissage et de la certification professionnelle pourrait exiger qu’un examen 
pratique soit réussi avant qu'un certificat d'aptitude sans examen écrit soit délivré. 
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